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La Conférence 
de Bruxelles 

La Conférence de Bruxelles m.-I I <*> 
à face pour l i p remière fois, depuis 
Versail les, les n^présemants des Allies 
ei des Al lemands . A travers les embû
ches des événements , il n 'est pas sans 
mér i te d'avoir su main ten i r l 'unité d ac
tion des Alliés. Nous au r ions pu nous 
Prouver seuls, avec le gros livre du 
'PTaité e m b a r r a s s a n t nos bras et sans 
pe r sonne pour nous donner un coup de 
m a i n . L'Angleterre, .vivement sollicitée 
de Tasser de l 'autre' coté de la barr i 
cade est; à nos côtés : l'Italie aueei, et 
sons Giolitti. 

Les Allemand.-;, é tonnas de trouver la 
Krance toujours si résoiue. si s imple 
mais *i forte ne sont p lus très éloignes 
de se soumet t re . 

Une campagne très nette se dessiné 
en Allemagne pour l'exé/-u<ion du 
Traité, ou tout rui moins pour u n e en-

* Vente lovai*? avec la France . 
Je ne dis pas que c'est le sen-

HÎTHMU du Gouvernement de Berlin, si 
instable et si inexistant, ma is esMs 
pensée commence à inspi rer 'a presse et 
l 'opinion. Prie a pour champions Georg 
Bernhard. r4>rtatpèeup T I r l W de la «Vns-
sische Zieit'tmr». membre du t 'on^eil 
••conomique de l'FVn'pi'-e. Ju l ins Berger, 
concerner rlu m m m f w . qui reflètent 
l 'état d'es""Tit du monde économ'crn*" : la 
presse d 'extrême ga'iche. av*1* rTrTnïHvr-
Irin'ts journaux comme le « L^rrAiger 
Volkszei tung». suit la même voie vers 
l 'exécution du Traité. Rage de paix et 
d 'entente avec la France/ 
• Il serait intuste eit maladroit do ne pas 

teni»" compte de c*Me orientat ion nou
velle de l'esprit public en Allemagne. 

.Nous verrons, du re?*e. dans «ruelle 
me^ur» les dM«*jrnés a l l emands à. 
Ornce-He* et, à Sp-* expr imen t ce com-
m<*nc"m*">it , j P i„>nnp \-olonté. 

t>a Fr.anff> np désire nonit la mort du 
pé>he"r . IWte vont son droit. Klle aittefld 
siirtoM-t des ri-frlit#*. car jusqu'ici les 
finis ant ionc 'P r»ar le Traite «te Paix se 
sont t ransformé* r»n feiiaUéfi sèebe^. 

T»p-; résoltats «le Bru\eH"f <*t de ^ p a 
doi\enf éti'p |P rè«*en»en| définitif d*» la 
deMe s l l emsnde par la fixation d 'une 
^rvrnrnr- -srïnim'e M do la dat«> des paie
ments : ce doM être aussi fescomot^. 
Tft'r nos a'ii'-s oins riches, des « b i î M s 
N isrflren de r AI'••Mnasiie. de façon à! C-
oue nous ayons tout «*«» suite r|«? j :>r-
imnl naur payer pte* kirg">mr>nt W= «>-
nislvés : ce doit être le déiarmernenl ef-
*>c4if clos a n n é e s ti-cjfp nombreux outre-
Rhin : ce «loii é ( r e enfin rpppiii donné 
par les AHié> à l 'Allemagne pour f em-
iupeher de sombrer dans la. banque
route. 

C'est un p rogramme rjp« justice e ' de 
libéralisme, où la ferme, oruckence des 
négociateurs français s^ura »*«*eiW*'. 
nous en sommes sans. aHn d 'assurer les 
iéparafi"-ns île la srue»Te dan« I»? présent 
et la paix des peuples dans l 'avenir. 

Alex Vm.l^. 
- < i » 

Les marchands, de journaux 
veulent le repos hebdomadaire 

A 1'jasue du Ciong-ès qu'ils ont loiu à la 
Bourse dvi Travail de Rouliaix, les marchande 
de journaux du Nord ont vole cet ordre du 
jour : 
' « La* marchands de journaux du Nord de 

la France. réunis en Congrès à Boubaix, a ia. 
Bourse du Travail., revendiquent' le repos heu-
domadaire et solicitent un .décret, du gouver-
rtememt interdisant 'a vente des journaux dit 
lundi matin au mardi matin. Décident aussi de 
prendre toutes leg mesures nécessaires pour 
don application ». 

Les droits de quittances 
sont modifiés 

Le ministère des finances communknie la 
note suivante i 

La loi du 85 Juin 1980 (art. 64, 85 et 86), sur 
les nouvelle* ressources, fioicales, a modifié com
plètement, en tes simplifiant, toutes les règles 
pe+stives au timbre des quittances-

La taxe sur tes paiements, instituée par ja 
Ion du 31 décembre 1917, est abrogée ; désor
mais taules tes quittances et tous les reçus, 
quelles que soient les personnes qui les oeu
vrent, s0*1* soumis au même régime fiscal ; te 
droit do timbre est : 

•De 0.£5 pour tas quittances ou reçus de som
mes n'excédant pas 100 francs, et les reçus 
d'objets ; 

De 0.50 pour tes quittances ou reçus de som
mes excédant 100 troncs, mais ne dépassant 
pas 1000 francs '. 

Do 1 franc fïour tes qujManccs ou reçus des 
sommes excédent liiuo francs 
' Provisoirement, jusqu'à oe que les receveurs 
de renregistroment el tes débitants de tabacs 
aient été approvisionnés das nouveaux types 
de timbres, le publie, est autorisé a acquitter 
tes droits de 0.25, 0.50 et 1 franc a l'aide des 
timbres de toutes catégories, a te. seule excep
tion des timhree-poste. H pourra utiliser no
tamment les timbres de quittances de 0.25, ré. 
serves précédemment aux quittances délivrées 
par tes comptables publics, tes timbras de 0.50 
spéciaux aux quittances multiples et tes timbres 
de 1 franc créés puur la taxe sur les paie
ments. 

Les timbres se.ront débités par tes receveurs 
de l'enregistrement 

• « • i 

LB pîteB ni M l \tdmm 
it uiun ont rasn tanu 

PENDANT TROIS MOIS 
Parte. 2 juillet. — On avait annoncé qu'a par

tir du 1er juillet les pièces de mannate «Uvteton-
natre giecque, italienne et suisse n'auraierK 
plie cours en France. 

Or, 11 résulte des textes de la nouvelle Con
vention monétaire que c'est «tans trois mn*s 
•eitteroent que les caisses publiques cesseront 
de tes recevoir. ' ..'.' 

Les monne.i'-s d:v;sioT)nai-^e befges continue
ront d'avoir cours légal. 

_ . < i » — — — — — — • 

" U Mémorial des Pyrésées " 
avait cent rJix-seit ans 

LA OHBF Dl' F A H C T f » Tiff 
Pau. liiitet — Le « Mémorial des Pyrénées >, 

tournai quotidien, organe tie u. u.<«> suEpefidu 
sa ^uuiicBjlon. en raison de la cberté du papier. 
Xvec lui disparaît te doyen des foitrneux de la 
région du sud-ouest. Le « Mémorial » paraissait 

• oeut dix-aept aaa. 

La Chambre a vota 
la nouvelle Lil l a Paia 

• ^ ia» i 

j Le P a i n va coûter 
î f r . 3) ou ifr.-?o le Wlo( 

Parli, » Juillet. — Voici, d'aprei l'analytkrue 
' de lo séïucé d'hier, une déclaration de M. Isaac, 

ministre du Commerce, à la Chambre, concer
nant le nouveau prix du pain. 

« Le gouvernement Hurait préféré, dii-il, 
qu'un chiffre inférieur fût préféré à celui Oe 
IOO franc», car c'est le prix du pain qui su
bira, lui «usai, une augnvnfartjoa. Le gouver
nement est obligé de fixer le-prix du pain 
d'après V prix du blé. Nous ne paierons plus, 
en effet, que la différence pour le»» bié» exoti
ques, et oette année, nous dépenserons 1.200 
millions. Le gouvernement accepte le prix de 
100 franos. Par conséquent, le prix du pain 
sera de 1 fr. 3o 7e kilogramme ». 

Toutefois, répondant à une observation de 
M. Chartes Oumort, le ministre a ajouté : 

« Si j'ai cité le prix de 1 fr. 3o, c'est pour 
empêcher de» mécomptes. Il va de soi que -nous 
ferons tous no» efforts pour obtenir le prix de 
1 fr. 25 ». 

A c h a t et réquis i t ion 
Paris, i juillet. — La séance «H ouverte ;i 

0 heures 4o, «sous la présidence de GkVMJS-
SIER. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi relatif à l'alimentation 
nationale en pain. Le président met en discus
sion l'arlicle 3 ainsi conçu : 

ic Les prix de vent.-» des favines et «on pro
venant de la moulure des blés et du seigle indi
gène, seront déterminés par un décret rendu 
sur le rapport des ministres du commerce, des 
finances et de l'agriculture. 

» Les permis de circulation pour les céréales 
continueront à être exigés pour l-*s transports 
automobiles et pour les transports par vote fer
rée et canaux, ils cesseront d être imposés pour 
tes transports effectués par les cultivateurs au 
moyen d'attelages animés ». 

L'article 3 est adopté, avec un amendement 
de M. .WORINAUD, accepté par le gouverne
ment; il est ainsi conçu : « Le décret fixera en 
outre les règles a suivre pour les cessions et la 
répartition des céréale*, de la farine et des 
stocks par la présente loi ». 

(.a Chambre adopte l'article i ainsi conçu : 
" Le» acquisition» autorisées par la présente loi 
pesivefit être effectuée* sans marché ni adjudi
cation, quel qu'en soit le montant ». 

La diarobrc adopte l'article 5 qui prévoit, 
en oertaln cas, la réquisition par les. préfets, 
après un arrêté vrr» par le ministre du com. 
merce et de l'industrie. 

Mélanges e t gaspi l lage 
l.a Chambre adopte l'article 6 « compte spé

cial antrien et nouveau et l'article 7 qni pro-
rotee, pendant la période d'application dé la 
présente loi » , 1*. l'article J de la loi du aâ 
avril 191)6 interdisant l'emploi du froment, 4e 
'a farine de froment et du pain powr l'altiBen-
iatien du bétail et de» chevaux; s» les articles 
1 et -• de la loi du 8 avril 1917 relatifs à l'ad-
ilitio.i des farines suoeédanées de la farine de 
froment ainsi que les numéros a et 3 de l'arti
cle 3 de la dite loi qui punit le gaspillage du 
pain et interdit l'emploi pour la distillerie du 
froment propre à la mouture, avec un amende
ment de M. Lacquin, relatif: j " aux volailles 
«l gibiers, et Î" un amendement de M. Dar-
blay tendant à IVniploi du seigle. 

.La Chambre adopte l'article 8 relatif aux 
sanctions. 

P r i m e a u x t e r r e s dévas tées 
L'article g 1/ui prévoit l'allocation d'une 

prime de 300 franos par hectare cultivé en blé 
dans les territoire» dévastés, avec un amende
ment accepté par le gouvernement et présenté 
par M. OITREY, spécifiant qu'il s'agit unique
ment des territoires qui ont subi des préjudices 
de guerre, est adopté. , 

La l iberté commerc ia l e 
ne peut ê tre rendue 

L'article 10 est ainsi conçu : A partir da 
1er août 1021 e t pour les céréales provenant 4e 
cette récolte, te commerce sera libre à l'inté
rieur. 

M. ISAAC, ministre du commerce. — Le 
gouvernement demande le retrait de cet article. 
Le gouvernement, dit-il, a affirmé sa politique 
du blé; j'espère pouvoir rendre, l'année pro
chaine, la liberté du commerce des céréales ; 
mais il*ne faut prendre aucun engagement qui 
pourrait gêner nos .successeurs si les événe
ments exigeaient de maintenir le système des 
monopoles. 

MM. MENNESSIEB et LOUCHEUB Insistent 
pour que la Chambre maintienne dans le pro
jet le texte de l'article 10 conforme aux pro
messes faites aux agriculteurs. 

L'amendement Mennessier-Loucheur, tendant 
à reprendre l'article 10,'est repoussé par S u 
%oix corstre i34. 

Les s a l a i r e s d e s ouvr iers 
COMPERE-MOREL soutient un nouvel amen

dement tendant à fixer par une loi le minimum 
de salaires des ouvriers agricoles. 

MM. OUVREY et DARBLAY déclarent que 
cette opération est inutile, tes ouvriers agri
coles étant assurés de salaires de bases; ils ga
gnent au moins trente pour cent de plus que 
l'année dernière. 

Le gouvernement et la commission deman
dent la disjonction dé l'amendement COM-
PERE-MOBEL. l a disjonction est votée. 

La Chambre prononce également, par 439 
voix contre fté, Ta disjonction de l'amendement 
re UHRY, en faveur des ouvriers agricoles des 
régions libérées. 

Reproche 
La Chambre adopte les deux derniers articles 

du projet; des décrets régleront l'application 
de la présente loi 1 l'Algérie et aux colonies) et 
sont abrogées toutes tes dispositions contraires 
à la présente loi. 

COMPERE-MOREL parlant sur l'ensemble, 
déclare que la Chambre regrettera d'avoir voté 
le projet, et qu'il lui sera vivement «eproché 
parce qu'il bénéficiera non pas aux trois mil
lions de producteurs agricoles, mais seulement 
a 700.000* moyens et gros producteuri. 

M. RICARD, ministre ' des colonies, s'élève 
contre la véhémence des paroles de l'orateur so
cialiste. 

M. RICARD. — Il n'est pas vrai qu'on puisse 
orélendre que V prix du blé est pour quelque 
chose dans l'élévation du prix de la vie. Le 
blé était- encore a 35 francs, lorsque 'la 'vie 
était déjà chère; A. est donc de toute justice 
de dire que l'élévation du prix do blé est t a 
point de départ de l'élévation du prix de' '.a 
vie. . -

Le préfet e s t adopté 
LVnnembte du projet de loi sur l'alinneau-. 

tion nationale en pa'.n est adopté par 454 voix ' 
contre 131 

Ce que fera la France 

rixe efe»sà. 
Plusieurs oas>rter» tr*nc*e ••ont. 

La Chambre fixe après le congé la discussion pie?<A^ Deux :1'entre eux ont eu te 

Le Ministre d e s Colonies 
l'a dit a la Chambre 

Paris, a juillet. — La séance est ouverte a 
tô heures 33, sous la-présidence de M. Raoul 
PERET. 

i L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du budget des colonies. 

M. SABRAUT donne l'assurance à M. Guis-
l'hau, président du groupe colonial, que le 
gouvernement déposera des projets organisant 
l'effort «Je mise en valeur d? l'empire colonial 
français qui renferme des richesses incompa
rables. •' " r " 

M. SARRAUT. — Nous envisagerons alors 
quelle méthode notre pays entend poursuivre 
dans son domaine colonial, où sa haute mission 
de civilisation ou la création de la richesse s'ac
compagne de progrès moral v\ social. La France 
n'a pas attendu Partiel-- aa du traité de Ver
sailles pour apporter aux Indigènes en même 
temps que l'ordre et la paix, tous les bienfaits 
de la rîvilisatiojD, ni pour les associer a l'a vie 
de la patrie. • • 

" La France ne s e vend pas " 
M. SARRALT s'associe à l'indignation que la 

Chambre a manifestée l'autre jour, lorsqu'un 
orateur a cilé le passage du discours de M. 
Gaudin de Vi.laine, envisageant te possibilité 
de la i fole de quelques-unes de nos colonies. 
Il est du devoir du gouvernement de retever 
ces paroles regrettables. 

Rien ne pourrait être plus cruellement in
juste pour tes indigènes de nos colonies au len
demain des heures tra|riques où nos colonies 
ont donné sans compter se sang de leurs fils, 
à l'Indo-Chine, en particulier, qui a envoyé 
en France 120.000 volontaires, alors que main
tenant les bateaux qui partent de Franc* empor-
tenl vers la. terre natale des millier» de mutilé» 
et les cercueils Ue ceux qui donnent l'excmpic 
aux rivants. 

M. SARRAUT poursuit : H Dans son très beau 
el très noble discours, M. Briand vous disait 
que la France est partout où ses armes se sont 
couvertes der gloire, où son,drapeau a été planté. 
La France ne se vend pas. » 

Le droit de la France 
» Répondant a une question qui lui a été 

posée l'autre Jour par le rapporteur, qui s'éton-
nail que. le Togo et le Cameroun fussent enrewe 
une colonie allemande, et n'eussent pas encore 
de statut définitif, le ministre déclare que 'e 
gouvernement actuel n'a aucune raison dé m e 
difter 1e point de vue que M. Simon a éloquem-
ment exposé à la Chambre, l'année dernière. 

» Au dossier que j'ai remis à M', le président 
du conseil, j'ai ajouté une petite note dans 
laquelle j'ai simplement rappelé la grande oeu
vre .de civilisation accomplie par la France dans 
son empire colonial pour «lue dans le monde 
où là France.jêclamvd_sB3,Jroit, <» a* puissc-r 
le lui récuser ». 

DESARMEMENT DE L DLLEMA6NE 
EXÉCUTION Dif TMÏTE DE PftlX 
z z LIVBfllSOn DE CHARBON : : 

7 — ! • 1 

C'est oe dont 0*001 oooupôe 
la Qonférenoe de Bruxelles 

Bruxelles, 2. — A l'issue de la première réu
nion un communiqué a été distribué a la Presse . 
_ " La Conférence a entendu les maréchaux » och 
et Wliaon, ainsi que tes autres experts militai
res qui ont entretenu le Conseil de ,1a question 
du désarmement de l'Allemagne et souligné les 
points-du traité de Versailles qui n'ont pas en
core reçu satisfaction. 

La Conférence s'esl ensuite occupée de la ques
tion du charbon a livrer par l'Allemagne. 

Une réunion france-an$le belge 
r-?iïï?e l tei.' * !<""«*- — Avant la conférence de 
iaoJp's"nVdl' "'N1 réunion a eu lieu entre MM. 
Milterand, Lkiyd Georges et Delacroix. 

11 est probable qu'au cours de celle réunion, 
ont é.éune rois de plusexBmjnées dans un esprit 
fie modération e' d'en'e-nte. !es revendications 

Franco, oe l'Angleterre 

J* 
De la nécessité dos grands emprunte 

ooloniaux 
Le MINISTRE DES COLONIES donne A te. 

Chambre k-s granuVs lignes de ses projets des-
tthés à permettra à te France de tirer de se* 
OlOKw toutes te.; matière* qu'elle achète a 
l'étrange»- ot qui ont provoque cette aimée un 
«tefjoil de> i 'milliard» dans notre balance. 

- Il tant qtie tes Français comprennent te 
nécAssite de» grands emprunta coèorriaux. Au 
boist de quniques années, tes Colonies pour
raient aisément, supporter la charge des an
nuités d'iu» emprunt garanti par l'Etat. Il ne 
faut plus d*» poussières de créVrit pour la mise 
en valeur de nos Colonies. Je suis prêt a ac
cepter n'importe quel système ppur te déve
loppement économique à» notre empire colo
nial, mais il rie faut pa* quei «e continue cette 
tradiaSon qid consiste, pour te Parlement, à 
réclamer te mise en valeur de nos richesses 
ftilwiislej et puis a procéder par te système 
du prêt à la •petite semsanei 

• Les «rends parye colonisateurs. 1 Angle
terre, te Ifaslarwe. -noua ont donné de grands 
exemptes » 

L'autonomie indlspens: Me 
UE MJN1STBE indique noéasnment qull dé-

Îilote la plus grande acUvlte pour développer 
a flotte destinée A desservir tes colonies. Il 

condamne te système centralisateur de l'Ad
ministration des Cntarrtas. 

M. SARBAirT. — - Comme gouverneur aé-
néral, je me suis déoMré partisan de l'aulo-
nomte des Ccèonaes, non pas l'autonomie Poli
tique qui serait un non sens, mais l'autonomie 
économique, financière et douanier*.. 

La défense dos fonctionnalises 
LE MINISTRE revient A la défense das fooe / 

tionnairps coterslaïuc. 
• Comme - gouverneur j'ai souvent, dlt-fl. «Hé 

sévère a teur égard, parfois même peut-être 
brutal. Cséa me donne te droit aujourd'hut de. 
tes défendre ». 

Il déeteret que rten n'émousae cbex tes fonc-
tionnaires te sens d*s regponssjbilltés comme 
tes critiques perpétuelles et injustes, l e mot 
a'ordre de\Ten4 alors : pas d'affaire. 

M. SARBAUT revsenl sur la nécessité de 
mieux paver tes fonctionnaires cotonianx, qui 
oht tendance a quitter rAdm*MS»re,tlon, l'in
dustrie privée teur offrant trois ou quatre fois 
plus d'argent. . 

La Fronce peut avoir oonflsnoo 
LE MINISTRE justifie lexistenoB du Conseil 

supéreur des Colonies 
M. SABRAIT, tassant allusion a te. question 

du rattachement de l'Afrique du Nord au Mi
nistère des Colontes, déclare que ce serait por
ter atteinte à te attesté de ce pays dont tes 
naurésentvnte se sont prononcés contre ce rat
tachement. -

M. SARRAtT conclut «1 disant : . Monex-
pertence. profonde est qu'en deptt des erreurs 
afférentes à tonte oeuvre humaine, te France 
aura, toutes raisons de oontirruer à avoir con
fiance dans ses Colontes ». „_ _ . 

Apres quesques discusséorks, tes chapitres du 
budget des Colonies sont adoptés. . 

On décide par scrutin public de tente séance 
demain matwi .et soir, p«Ur te budget des pou
dres et te loi de finances. 

Du Lutaillt FriBM-itrtciiii 
« L U H DBBOlfcA t ÏUSClLi îm;, 

DANS LUI UHKBS DSS HAUTES-ALPl» 
Marseille, 2 juillet. — Les usinée de te « So

ciété Etectro-MeujUuratou» Française ». a 1 Ar-
gentière (Hautes-Alpes), ont été, te nuit der
nière, te théâtre -dune, «cène &arj«^ants. 

U chef de service, M/Brun, commanr'a * 
un traveUteur mar-jee.'n d'exécuter un travail. 
Ce dernier orit une attitude menaçante. 

munédsitement, ses camerades, au rtonrbre 
d'une quinzaine,- s'arment cte barres de ter, en-
touratent te caef de service et s'apprêtaient à 
lui faire un mauvsss parti. u . 

Devant cette attitude, tes Européens sjinter-
posèrent. A un ménient, l'un des Marocains Ht 
entendre' des coups de* sifflet. _._^« 

Aussitôt, uns soixantaine de ses «»mps*r!oâe» 
««waladawit tes- murs, se ruèrent dans l'usine, 
et, armés de aéquavteu, en Irappèrent tes ou, 
VTiers. Ceux-ci durent fuir et se cacher. 

Le personnel ds-eoteur, prévenu, fit appel à 
te gendarmerie, et, grâce à son intervention, la 

de l'interpellât ion de M. Lamourcux sur 'a po-s à coups de barre de fer et ont du être trait»? 
lilique d«« «narra!*. ' portés * 1' 

respectives de 
la Belgique. 

Ce qui s'est passé à la Conférence 
. (De notre Correspondant particulier) 

Bru»«lles. » juillet. - u «wut ônas teurea. Ions, 
«rue M. Delacroix, iri» présidait la réunion de van-
arertl matt-n. a oirrert j« séance. 

Entre ternes. Ia„ joarnaHMe» des divene* -lations 
•armt les(mels les ptos èmruents, attetKt&tent. car 
un «erwee «xtreanenieat sévère avait été établi et 
l'entrés du Jardin du Paiaas des académies leur 
av«l» été tnunlit 

La Conféte.ue a abordé auStmislImi te rfueetton 
«tu désarmement de I AUemtsnc. Lem experts mut. 
tairas euueitt présents .Des mesures ont été arrê
tées, ainsi que ries dases. » derkaré M H-uyonann. 
mlrristre helire des AaVuras étra«>sères Ot apréa-
mwr. a-t-il dit. commenceront les délibérations 
»ur la question dei réparations * 

M. nuieraiw s'ae* »aaaaÉ UMarvtewer par plu
sieurs jountaflistes IMTixellois et a affirme cette 
nouvene. en aioutant «roe des reiweKrnements très 
précis avalent été commmifcinéa S la Conférence 
au sujet des mesures prises en Alleuuurne qwant 
a»j déaarmemeMi. 

Uns personnalité «antnénse nous a dit. d'*o«re 
part : 

— Voulez-'oue te resutné précis exact et syrrthé-
Uque des renseisnements qui nous ont été tour
nis T 

— Cnmmerrt «Jonc » 
— at> M«n t las aSstnaaais as Sctieiu dé nous ! 
U parait, par contre, nue la. situation de l'Alle-

megoe est dtfftcUe et que te maarwien de l'ordre 
sxtare la présancé sous les armes d'un certain 
nombre d'hommes Aussi, aurait-on envisagé des 
dates définitive* ex. nouveates «ruant & ta. misé A 
exécution «lu Traite «te Versatiles 

C'est sur cette décision que la Conférence sa 
serait séparée a| matin 

La Question des Réparations 
Ce matra. avant la réunion, dé nombreux conci. 

Habilles earent lieu esstre les déiésués Ue» divers 
Pays 

Entre autres, le mlnisvre dee Affaires, étrangères 
ATrtaUe s'est eniretsnu swee M Hirjmsns — Uoyd 
0«.uase a eu. de son cèté, de rK>rotrreui!t entreums. 

Les lapoiun sornblerw iBsez détachés de la Ques
tion îles ÉDdsmnttes es-dé*laçant «u'on obstacle "a 
arrangement né «tendra pas de leur cOté. 

La Beurteue serait dans les -natUéS tatenoons. à 
en croire » «fwe ddeeni les hotmnés qui se Fré-
tsodent bien infonrues et doivent l'être 

Asi sortir «le la Conférence, comme à l'arrivée. 
As nombresix curleuot étaient masse» aux abords 
du Palais. DéS oratlons ont été faites. rf-jt-Crament 
A M. Ullterand lequel, sa laissant interviewer, dé
clara : • Je suis particulièrement heureux <le me 
léUuunvi a Bruaelles. L'union entra les Alliés n'e^t 
nullement de forme : elle est réeMe a* soi'de ". Il 
ajouts qu'il espérrlt beaucoup que des délibéra-
Uorm «ortlralem des décisions très satisfaisantes 
pour la Belsrtque et pour la France, ces deux pays 
devant être unis . leurs déstrns lé veulent ; dans 
cette union. Ils trouverons les garanties qu exige 
leur commun av»nlr. ' 

Le maréchal Fooh s'est ésaleméDit etweetenu avec 
divers Journalistes, annniets 11 a déclaré que le 
CfjOféTence donnerait d'heureux résultats. 

Un stock d'aviation liquida... par le feu 
CINQ CENT MILLIONS DE PERTES 

Thouars, 2 juillet. — L'annexe d'aviation de 
Ttio-oars a été détraite par un incendie dans te 
nuit de mercredi à Jeudi, vers 88 heures. 

L'inosndte se propagea avec une rapidité 
Moule. Huit burnqurtnente contenant du maté
riel et des merchandtees devinrent sucoeeaive-
ment te proie des flammes. 

Les pertes, évaluées A plais «te cinq cerss 
millions, cornprennvtnt noterniHen* de, te toile, 
cinq oente moteurs d'avion, dix mille magné
tos deux cents mille bougie*', des groupes eieo-
tr< gènes', etc. 

I> Parquet s'est tennsporte sur les lieux pmr 

f>roc<3«ter A une entruêle Toute idée de màiveil-
anoe. semble devoir éfre écartée ; on préounie 

que t'incendie serait dû A la décomposition d liy-
dro-carbure que contenait le tjeraquernent n* 8. 
. ' mtm—• 

Uns demoiselle voulait se marier 
SON FIANCE AVAIT ONE FEMME 

ET PAS D'ARGENT 

Dijon, 2 Juillet. ->- Après une minutieuse en
quête, te pKvnrrevrr de ) • RépuWique de Dijon, 
a tait écroiksr un employé du P L M., nommé 
Victor Barbe*, pour escroquerie d'une somme 
de 84 500 francs, au préjudice d'une demoselle 
Marte Dillon, négociante, place du Théâtre, a 
Dijon. . 

victer Berbot, " qui est marié et père d'un 
entent, evett promis a Mlle Dillon de l'époHeer. 

Cette dernière, o>nfiante en sa proroeese. 
vendit son fonds de commerce etv syr te pro
duit de !|a vente, lui remit une somme de dix-
mrit mille c'nq cenls francs, pour aclieter di
vers titres. Quelques jours après, elle Juf re
mettait encore srx mille francs .; mete à par Ir 
de ce second vvjrsement, elle ne revit plus Vic
tor Berbot Elle s'adressa A la gare «te Dijon et. 
apprit la viérUable situation de celui avec cfiit 
elle devait se marier. Elle déposa Mors une 
plainte et l'arrestation de Victor BerbcK fut 
opérée. 

l'hôpital de Briancea. 

U'île des Bandits 
DEUX FEMMES T REGNAIENT 

Lyon, 8 juillet. — Les fies de l'Archevêque, a 
Saini-Pors, servatent «Je refuge-a, une popula
tion hétéroclite qui répandait la terreur dans 
tes environs. La potioe a cerné llte <rt a arrêté 
83 personnes dont «te nombreux étrangers plus 
ou mobw Interdits de séjour. Deux individus 
échappèrent aux agents en se jetant à Feeu 
pour gagner la rtv* de •Pierrebentte. / . ." 

Parmi les érreateuons opérées, c'tons «jettes 
de Pauline Bertir et Marguerite Bresson les 
reines de ce pwl*jis*èTe du crime emi dtotrl-
buatent leurs laveurs à ceux des habitante des 
Ile* .qui avaient réussi les vote et tes cambrio
lages tes plus audacieux. 

' 1 • ' sua» 

Amants assassins 
ILS TUEiiUfT Ut MARI _ _ _ . _ 

ET LE JETERENT DANS ON RUITS 
Carpsntras, 2 juBtet. — On a découvert dans 

un puits ajsandooné du qp»rt?er Bet-^ar .le <»• 
davre ifun cultrvateur, M. Louis Maille., figé 
de 39 "ans, porté disparu depuis un mois, et qui 
a été assassiné par sa femme et I amant «te 
ce»te.ci. Le* deux coupables, qui avouèrent te 
crime, ont étrangte teur victime pendant son 
sommeil : spres avoir ligoté te cadavre, «s te 

Sallèrent dam un « c eru'ite Jetèrent ensuite 
ans te puits où U vient d'être trouvé. 

LÀ GUERRE 
PARTOUT 

aie 

Les Turcs auraient battu les Grecs 
et pris une garnison Française 

Londres, 2 juillet. — On mande de Constan-
Unople te 30 juin, au « Daily Mati » : 

s t e Sultan aurait reçu de Brousse, os ma-
» tin, la nouvelle d'une victoire (tes nationa-
» listes qui auraient pris Pargama : tes tirées 
» auraient perdu plusieurs milliers d'hommes ». 

«Jette information n i pas été confirmée. 
D autre part, on mande de Srayrne au « Ti

mes ». à la date du 30 juin, que tes Grecs 
avancent de Soma en trois colonnes Le Quar
tier général n'a pas reçu de détails au sujet de 
cette avance. 

Paris, 8 juillet. — L'n journal anglais, te 
« Daily Chrontole », publie la dépêche suivante, 
qu'il convient de n'accueillir que sous les plus 
expresses réserves : 

» On annonce que Havanes es* assiégée par 
« tes Turcs, LA garnison française de Boaanu, 
• qui s était mise en route pour rejoindre te 
» gros.des forces françaises, a été attaquée par 
» des forces supérieures et contrainte de se 
» rendre. • 

Les Qreos ont pris Ball-Keeser 
Le quartier gênerai grec lait publier te com

muniqué officiel suivant, date oe Smyrne. 1er 
juiltet : 

Sur notre 'front septentrional, l'armée grecque 
a poursuivi hier son avance vers Baii-Kes^er. 
L'ennemi opposa une forte résistance àKeressoun 
au sud de Bali-Kesser, et * Karaga'ch, contre no
tre colonne d'extrême gauche. Encerclé a l'est 
il s'enfuit, poursuivi activement et subissant des 
perles élevées eu tués et en blessés. 

La ville de Baii-Kesser fut occupée à 13 heures. 
50 canons lourds de campagne et obusiers tom
bèrent entre nos mains, la plupart sans culasse, 
ainsi que 80 mitraijjeuses, de grandes quantités 
de munitions et de matériel de guerre.Le nombre 
des prisonniers s'é'ève à environ 1.800. Les auto-
rites turques sont demeurées partout, remplis
sant leur fonctions Sous la protection de l'armée 
grecque. 

Sur le front oriental, un peloton ennemi s'est 
présenté à nos avant-postes et sest rendu avec 
ses officiers, ses armes et une mitrailleuse. Len-
durance et l'enthousiasme de .10s troupes sont 
remarquables. En trois jours, elles ont parcou
ru presque 180 kilomètres en combattant cons
tamment, sous un soleil torride. 

(Bali-Kesser est uno Importante station du che
min cte fet qui va cte Smyrne à Pandérma. Elle 
se trouve à environ 75 kilomètres au nord de 
Soina). 

Les Polonais reculent 
^ devant l e s Belcbevis tes 

Paris. 8 juillet. — l.a .situation des Polonais 
dans teur hutte contre tes bolchevistes décrient 
lissez ûiquitéante. Après une série de brillantes 
virtoiivfs. ils subissent sur l'ensemble de leur 
ftont, la youssce d'un ennemi «supérieur en 
nombre et sont obligés de reculer. 

l^s voilà à 250 kilomètres de Ktew, el tes 
masses de cavalerie du général RiKrtermy son} 
en pleine W olhynie. décrivant un mouvement 
tournant destiné a prendre à revers te centre 
et l'aile gauche de l'armée ennemie. 

Les Polonais pour sauvegarder leur centra 
Ont ramené »̂n arriére "-s troupes tenant le 
front «te Pripei. L'abandon de Mosyr «-t <)<> 
KaJen.Kowio?« nv>nlmî que r«tvaur.'àtion «M 
commencée ; elle doit latalement s accentuer. 
f Dans la régkm île te Hérézina, tes Puionais 
• a mainttennêikt, mai.-> il n'est pej douteux 
que lu aussi ils dei-ront reporter lcui- Iront en 
arrière. 

Le regroupe ment des forces polonaise&/ sur 
un nouveau front — tâche dléw-ate — ne s'ef-
tectuera dans de bonnes condibàoiis que si les 
<lisïsions «*e. cava 1erie du (gûnéral Buditmny 
sont arrêtées. 

L'aide des Al l i és 
La « Chicago Tnfoune » dit «rue jeudi, soir, à 

Bruxelles, les maréchaux Focn el Wilson se 
sont entretenus de la gravité de la eituesiott 
de la Pologne et d'un appel à l'aide transmis 
aii-% Alliés par le tnsréchal Pilsudski. 

Les deux maréchaux ont discuté des moyens 
à mettre en œuvre pour arretor l'avance des 
Bolcheviks. 

Vallena et la garnison i tal ienne 
sera ient pr i ses par l e s Albanais 

Paris. 8 juillet. — Suivant une déptehe de 
Belgrade, les insurges albanais auraient pris 
<Ta»saut la plaie de vallona et fait prison-

' ntere la garnison italienne toute entière. 

LE COMBLE POUR* UN MAGISTRAT 
S'EXPULSER LUI-MEME I 

Lyon, 2 juillet. — La Commission arb traie 
do Valse vient «te trancher tes destinées de la 
justice de paix de ce oanton. L'immeuble avait, 
été loué à te vUte en 1905, et le 1-ail expirait 
en.IKU. Le propriétaire signifia congé et' te io-
cauure riposte par une demande do prorogation 
en vertu de l'ar'jcte 56 de te loi sur les loyers. 
Lo. conseiller à te oour Brion. qui -préside la 
Conrrrrission arbitrale, vient «te QiMUier raison 
au propriétaire. Or, comme la Commission ar
bitrale siège dans les mêmes locaux que la 
justice de paix, c'est donc son propre arrêt 
d'expulsion que le président Brion a rédigé et 
signé avec stoïcisme. 

• le ' 

Drame à la ferme 
LA FERMIERE TVA SON DOMESTIQUE 

Ql I SACCAGEAIT SA MAISON 
Càen. 2 juiltet. Un drame sanglant vient de 

se dérouler au Mesnil-Patry. Mme Le Goupil, 
fermière, a tué de deux coups de fusil, son do
mestique Henri Frémont. Il résulte de l'enquê
te qui a été ouverte par la gendarmerie' que ce 
dernier., employé depuis pius'eurs années dans 
la ferme, se considérait comme'te-maf're de 
l'exploitant et traitait arrogamment sa patronne. 

Il y a quelque temps. Mme Le Ooupll était 
dans la nécessité de congédier ce serviteur de
venu trop prétentieux.' 

Frémont jura de se venger. Il revint a plu
sieurs reprises a te ferme et proféra des mena
ces contre, la jeune femme. Mme Le Goupil dé
posa une plainte a la gendarmerie. Nullement 
décontenancé, l'irascible domestique renouvela 
ses menaces devant les gendarmés, Jurant qu'il 
se vengerait. 
• Frémont. pris rte boisson, s'introduisit dans 
la maison. Après une courte discussion, il entra 
dans une violente fureur,, brisa des meubles 
et jeta une partie du mobilier dans la cour. 

Ooyânt ses jours en danger. Mme Le Goupil 
prit un fusil de ciiasse et d'une fenêtre du pre
mier étage, tira sur le forcené qui venait de 
sortir dans la cour. Frémbnt, atte:nt a la poi
trine, tomba en poussant un cri de douleur. Le 
voyant se re'ever. la fermière descendit et tira 
un second coup de feu a bout oortant. La vic
time sa'faissa dans une mare de sang. Cette 
fois la mort avait fait son œuvre. 

L* prix d'un orttmnt 
La Cour d'Appel de Bordeaux vient de rendre 

un arrwlé intéressant; en matière de rupture 
de promesse de mariage é» de recherche de la 
pmemlté. 

Un M. X... avait promis te mariage a Mlle 
B... Ses relations avec cette demoiselle durè
rent quatre ans au cours desquels naquit un 
enfant. M. X... abandonna te mère et l'entant 
pour se marier. 

Le tribunal dv0 de Liboume condamna M. 
X... à 5.000 francs de dommages intérêts et a 
une pension alimentaire de 150 francs par moi.' 
poTir l'enfant. De plus U tut ordonné que l'en 
fant porterait te nom de son .père. 

La Cour d'Appel a confirmé ce Jugement t 
même augmenté te coUTre de la p*»«ion ai 

UNE FEMME 
BANDIT 

Pour voler une automobile elle 
empoisonna le chautTaur. 

a ^ T i ' ^ i i ^ t Z: H i e r ' une femme deraen* 
a un chauffeur de taxi, Moraau^n» »»»L^ZÎ 

Le chauffeur f H son prix : 3 * franos et nsT." 
£ — ****** Manfei. i» voyageuîî' o^frrTi 
dîner au conducteur de taxi m * «i7 M » 
rmvlUt a aJter cl,ereber d e T c f g ^ e C * £ . 
dant son absenoe, elle versa une^oudee rd™. 
térieuse dans sa l a s * de café Quandte c t X 
m Z r u n t e n t o t b U * S 0 D C a f e ' A^n&gn 

Il : était empoison,né. 
L'inoonrsie s'éclipse rapidement II est. vrai. 

semblable qu'elle «pêraTque tepoteorfneTl 
M é ^ « n | ^ U . T T . J l ! ? U U n e toia te taxi hors «Je 
Mantes. 1 et «pj'elle poiirrait se débarrasser du 
oadayiie et luir avec 1 au^nobUe 
^uHl™ l e S rwpexusmeiim que nous avxjn*. r«> 
cueillie sur ce dranv: troublaui : 

L'apéritif empoisonné 
h.'ît1*^'. **? « .heures , une vo ture automo-
bite belge stoppait a Mantes, non loin <teta 
gare, devant. lrhotei Iteshàves Fil* A t a i . ^ J f 
2 * P f ^ « t e - « § V ? ^ « n . cten^euranT; 
iNiort. 18, rue Ûrarufll..'t-Iteret ^uiauel «lu «rT 
parteneiL Une fen.me en d e s o W - d ^ ^ T a s ^ 

,pris place sur te siège pour voyng€?^r5tep«: 
netra aussitôt dans te débit a l i t a n t à te aalta 
d- restaurant et oorrarranda deux apéri'if» Ita 
nn furent servis hors de is présencede VIorsâT 
J » *taii allé se laver les. mauTdenT teorS-
de 1 Hôtel. La vcryagéusTparaisseiTmoSèteet 
hFZSSL ,^o r- t»u e '« chauffeur fut d2^£»Z 
dès^g2reite«V O y a * " r > u r e * u d e UU)ac charohei-

Oitann il revinf. enipres«érj, elle llnvlta m, 
^ i f H " " ^ ^ * ««sommations. Le ctoufleur. ai-
'«ré, but d'un trait. Il fit pourtant la grimace. 
dMent a une servante qu'B n'avait jetnate a»V 
sorbe chose plus épouvanteble 
1 ^ ^ 5* ottente, te chauffeur passa alors dans 
la salte à manger. M..Moreau, après avoir aval* 
çfuelques bouofiées. Iu< orgr de niataietTef 07-
tourdLSsements. Il tente en Vain de tes oerntat-
tre par des frictions au vinaigre. Il eut néan
moins te force de se, rendre dans un oaraire 
voisin, où il remisa sa voiture 

I>e retour a 1 hôtel Deshaye»!. où sa cliente 
avait retenu deux chambres, le chauffeur dont, 
Jetet saggravait, se mit au lit. 

L'auto en panne 
Sa cliente vers 23 heures, fit une courte 

apparition dans la chamb/e pour prendre ds> 
ses nouvelles disail-elle. En- réalité, ou l'a éta
bli depius. eUe Hait venue siemparer du pennte 
de conduire de M. Moieeu 

^ • S f > u s J L - P 1 * 1 * ^ d ' a "«- cheroher te secours 
d un, iué.teom. elle se rendit au garage fit sor-
Ur te voiture e t essaya (te la mette» an 'marche 
Ny p o u ^ m par\eiur. elle sonicite te secours 
de différents employé* de la g«re. puk rj'iui 
nv-Aiite.en. M. Joseph GuUteuine, auquel elle 
MV'insnde. démener i'autoniobtle sur la coûte «te 

— t * . dtt-eke, je rn«- débrouilterai. 
. , L ™ r , , , r*L d « ° * ^ J*xoœd-4»*ut suspecte a 
M. <>\»rlteB«n'té. Flairant qurlqiw étrange aven-
ture, »l refusa non sf-uien>en< de oonduirr ta 
yesfure. mais t-mcore déclara ne pouvoir te met
tre en mardie. . 

La mort vint 
Alors, sans rentrer à l'hôte*. Deshayes lé -

trange voyageuse partit, abandonnant 'M. ' Mc-
rvjau dans la aliambre d'hôtel où, te lende
main, on te teoinrail dans le coma. TranspoTé 
à "î^Pi**1, il >' mourut dans te nuit de jeudi * 
vendredi, sans avoir re»,»ris oonnaissence et 
«sanii avoir'pu proférer une parole 

Le parqtK>t de Mentes a fa» pi a tiquer hier 
autor»» du corps, et te médecin conclut crue 

W chauffeur Moroau a subi une intoviceteen 
provoquée par lebsoriHioci d'uns dose fnaastVe 
d m narcotique, du chloroforme prctobJetteiH 

Uf v«cèr«s pivievês ^eroiil expédiés au W-
boratoire de toxicafogie. 

La femme aux cheveux coupés 
M. Ite.rreau. commissare de police n'a pu 

que saisir la voiture aul «ncMle et te bulletin 
d- voyageur rempli à l'hôtel Desheves par l'eni-
poiPormetuse en fuite. P est d'une'ecr-'iure tré« 
visiblement contrefaite et porte ces renseigne, 
mente, sens aucun doute taux : Mme Renéesffe» 
nauK, âgée de 23 ans, née à Nancy, suns pro
fession, demeurent 28, rue Lafayette. 

Cette femme, d'allure très élégante, est petite 
et porte les cheveux coupés à la Ninon. 

LnjTxithêse admise jusqu'ici pour exprquer 
ce drnme, est qi^ dés S l > n a r r j v é e B .\tantes. la. 
pseudo Renée Renault versa un narcotique dans 
l'apéritif qu'elle offraii à son chauffeur. Avalt-
efle l'infétition de le tuer ? On croit .plutôt 
qo'eille voulait l'endormir, et profiter de son 
sommeil pour voter te voiture et te remettre a 
>un ou plusieurs uvUY'die qui l'attendsteirt. Ce 
qui c*infirme cef.e hypothèse ce-* que te « vo
leuse d'autos ». <K'cte.igiktmt, ia somme dont M. 
Moreau était porteur, s'empara uniquc-muui Je 
sa carie de circulation. 

Pw mper le W fravii 
Il fat Mn 

C'EST DU MOINS CE QUE PENSENT 
NOS AGENTS CONSULAIRES EN BELGIQUE 
Paris, 2 jin'Ret. — Joiitieux. secrétaire géné

ral de la C. G. T., a fait parvenir au Prési
dent du Consel. une lettre dans laquelle 1» 
énumère les procédés dont sont victimes de lai 
port de nos agents consulaires en Belgique cer
tains travailleurs agricole belges qui se r.'n-
denl en France pour lu moisson. 

Alors que les ouvriers cei'holiquns belges ob
tiennent les permissions voulues avec la i.lus 
graude facilité, tes adHénents. des oraaalsaii->ns 
syndicales .sont soumis aux muilolis dttficult^s 
qu'entraîne l'obtention du peaseport. 

Jouhaùx ewrièt»;/!»'« aura suffi de signaler ce 
fait pour y voir mettre un terme. 

bimfnÉMnrtaLTjuga 
nltR 

LE GOUVERNEMENT EN PAIT 
rf UNE QUESTION DE CONFIANCE 

cnrîîrïrt!t s' S- i u S & ' ~ L*- Chembre belge m 
commencé aurourd hui la discussion du WHîjet 
du mlTiistre sccaaHste Wauters, sur ta oueêuon 
«tes pensions ouvrières. - • • * " " * " " 

Ce projet prévoH une pension de deux frênes 
parjour pour tous les travailleurs, hommes et» 
r a ï i m 2f te ^ 5 * * « w i è r e . qui atteignant 
• âge oe « a n s , de sorte qu'en réalité la pen-
ÏÏ?ft»£Pur.,Lluî,nj?.4C * • *» 'cmnie ayant atteins 
cet Age s élèverait à un total de 1.410 franos 
Par an. 

Les cléricaux ont déposé un projet afin «» 
provoquer rajoiirrernent du vous du projet 
a<top.é par te ministre socialiste. La motten des 
clénceiix est arrivée au dernier moment et n'A 
pas «té étudiée, c'est ce qu'a fait ressortir 
!«• minjstre Waoters. 

Si nous adoptions, a-t-il flécteré. te discussion, 
de votre projet, be serait te retard jusqu'en 
1983 de la pension pour tes vieux trevaBteurs ; 
or, osle je ne l'admeteai Jamais. 

Sur une question d'un député libéral, W*o> 
ters a déclaré qu'U poserait la question «Je 
confiance en son nom personod. «t quelques 
frstants après, V'andervekle, min stré soeittTfc*» 
de ta Justice, a déchiré que la question de 
ooTiftance sur te vote du projet de peiston 
ouvrière serait posée par te gouvecietnenf tem 
entier. 

Devant cette attitude énergique, tes Ilbétwsk 
et tes cléricaux ont ret'ré leur motten d'ajaotv 
Temsnt et on a rirnpression très nette que te 
r .je» d» mlrtsire apet^ltstajsera vot^ kkm^^M 

•r de merureoi prSrjrwMCrest a r ^ * e 5 i t a 
oeé «te tous tes travaffteurs de Belgique ouf 

,u»qu'à ce teur, n'ont eu qu.une oansion' d i i v 
cire de 65 fr. par an. _ 

i 
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